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36/101. Developpement et renforcement du boo voisi
nage entre Etats 

L'Assemblee generate, 

Ayant d /' esprit le fait que, conformement a la 
Charte, les peuples des Nations Unies sont resolus a 
pratiquer la tolerance et a vivre en paix l'un avec 
l'autre dans un esprit de bon voisinage, 

Rappe/ant ses resolutions 1236 (XII) du 14 de
cembre 1957, 1301 (XIII) du 10 decembre 1958, 2129 
(XX) du 21 decembre 1965, et, en particulier, 34/99 
du 14 decembre 1979, 

Ayant d /' esprit le fait que les possibilites de coope
ration mutuellement avantageuses dans nombre de 
domaines sont particulierement favorables entre les 
pays voisins, en raison de leur proximite geogra
phique, et que le developpement d'une telle coope
ration peut avoir une influence positive sur !'ensem
ble des relations internationales, 

Considerant que les grands changements d'ordre 
politique, economique et social, ainsi que les progres 
scientifiques et techniques qui se sont produits dans 
le monde et qui ont rendu les nations plus inter
dependantes qu'elles ne l'avaient jamais ete, con
ferent une dimension nouvelle au bon voisinage dans 
le comportement des Etats et accroissent la necessite 
de le developper et de le renforcer, 

1. Reaffirme que le bon voisinage est en pleine 
concordance avec les buts de !'Organisation des Na
tions Unies et est fonde sur le strict respect des prin
cipes de la Charle des Nations Unies et de la Decla
ration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la cooperation entre 
Jes Etats conformement a la Charte des Nations 
U nies86 , ainsi que sur le rejet de tout acte tendant a 
etablir des zones d'influence et de domination; 

2. Demande a tous les Etats, dans l'interet du 
maintien de la paix et de la securite internationales, 
de developper des relations de bon voisinage en agis
sant sur la base de ces principes; 

3. Considere que la generalisation d'une longue 
pratique et des principes et normes relatifs au bon voi
sinage est de nature a renforcer les relations amicales 
et la cooperation entre les Etats conformement a la 
Charle; 

4. Reafflrme qu'il est necessaire d'examiner la 
question du bon voisinage en vue de renforcer et de 
developper son contenu, ainsi que les moyens et les 
modalites permettant d'en accroitre l'efficacite; 

5. Estime que Jes resultats de l'examen du bon 
voisinage et de la clarification de ses elements com
posants pourraient etre incorpqres, le moment venu, 
dans un document international approprie; 

6. Prie les gouvernements qui n'ont pas commu
nique leurs opinions et suggestions concernant le bon 
voisinage, ainsi que les moyens et les modalites de 
son raffermissement, afin de prevenir Jes conflits et 
d'accroitre la confiance entre Jes Etats, de le faire 
aussitot que possible, et Jes gouvernements qui ont 
deja communique de telles opinions et suggestions de 
Jes completer, s'ils le jugent necessaire; 

86 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

7. Invite les organes, organismes et programmes 
des Nations Unies, ainsi que Jes institutions speciali
sees, dans leurs domaines de competence, a continuer 
d'informer le Secretaire general des aspects de leurs 
activites interessant le developpement des relations 
de bon voisinage entre Etats; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a I' As
semblee generale !ors de sa trente-septieme session, 
sur la base des reponses des Etats et des opinions 
exprimees lors de sa trente-sixieme session ainsi que 
des commentaires des institutions specialisees, un 
rapport contenant une presentation ordonnee des opi
nions et des suggestions re~ues quant au contenu du 
bon voisinage, ainsi qu'aux moyens et aux modalites 
permettant d' en accroitre I' efficacite; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-septieme session la question intitulee 
"Developpement et renforcement du bon voisinage 
entre Etats". 
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36/102. Application de la Declaration sur le renfor
cement de la securite internationale 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Examen de 
l'application de la Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale'', 

Notant avec preoccupation que les dispositions de 
la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale87 n · ont pas encore ete pleinement ap
pliquees, 

Profondement troublee par l'escalade de la tension 
dans le monde, le recours toujours plus frequent a la 
menace ou a l'emploi de la force, !'intervention, l'in
gerence, l'agression et !'occupation etrangere, !'im
passe dans laquelle demeure le reglement des crises 
dans differentes regions, !'intensification constante de 
la course aux armements et l'accroissement continu 
des forces militaires, la poursuite des politiques de ri
valite, l'affrontement et la lutte pour la division du 
monde en spheres d'influence et de domination, la 
persistance du colonialisme, du racisme et de !'apart
heid et le non-reglement des problemes economiques 
des pays en developpement, tous facteurs qui cons
tituent un danger pour la paix et la securite interna
tionales, 

Profondement preoccupee de ce que le processus 
de detente internationale soit arrive dans une phase 
critique faute de progres dans le reglement des pro
blemes et des conflits internationaux et en raison de 
!'impasse ou se trouve le processus de desarmement, 

Souli[<nant qu'il est necessaire que Jes principaux 
organes de !'Organisation des Nations Unies charges 
du maintien de la paix et de la securite, notamment le 
Conseil de securite, contribuent plus efficacement a la 
promotion de la paix et de la securite internationales 
en recherchant des solutions aux problemes et aux 
crises qui persistent dans le monde, 

Souli1<nant qu'au cours de ses vingt annees d'exis
tence le Mouvement des pays non alignes a contribue 

87 Resolution 2734 (XXV). 


